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logement)

TEXTE

o

« Vu la procé dure suivante :1

Par une déci sion du 30  mars 2022, le Conseil d’Etat, statuant au
conten tieux a prononcé l’admis sion des conclu sions du pourvoi de
Mme  B… A… enre gistré sous le n°  454374 diri gées contre l’arrêt n°
20MA00086 de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille du 6 mai
2021, en tant seule ment que cet arrêt se prononce sur les préju dices
nés des frais d’aména ge ment de l’appar te ment de Mme A… ainsi des
frais d’aména ge ment des domi ciles de ses parents.

2

Par un mémoire en défense, enre gistré le 8 juin 2022, l’Office national
d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et
des infec tions noso co miales (ONIAM) conclut au rejet du pourvoi et à
ce qu’une somme de 3 000 euros soit mise à la charge de Mme A… en
appli ca tion de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

3

Vu les autres pièces du dossier ;4

Vu :5

- le code de la santé publique ;6

- le code de la sécu rité sociale ;7

- le décret n° 2021-1583 du 7 décembre 2021 ;8

- le code de justice admi nis tra tive ;9

Après avoir entendu en séance publique :10

- le rapport de Mme  Flavie Le Tallec, maître des requêtes en
service extraordinaire,

11

- les conclu sions de M. Florian Roussel, rappor teur public.12

La parole ayant été donnée, après les conclu sions, à la SCP Ohl,
Vexliard, avocat de Mme A… et à la SCP Sevaux, Mathonnet, avocat de
l’Office national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec‐ 
tions iatro gènes et des infec tions nosocomiales.
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Consi dé rant ce qui suit :14

1. Il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que
Mme  A…, née en 1997, ayant conservé d’une opéra tion réalisée le
15 octobre 2015 par le centre hospi ta lier univer si taire de Mont pel lier
un lourd handicap, a demandé au tribunal admi nis tratif de Mont pel‐ 
lier de condamner, sur le terrain de la prise en charge non fautive,
l’Office national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec‐ 
tions iatro gènes et des infec tions noso co miales (ONIAM) à réparer les
préju dices subis, évalués à la somme de 3  363  513,90  euros. Elle se
pour voit en cassa tion contre l’arrêt du 6 mai 2021 par lequel la cour
admi nis tra tive d’appel de Marseille a réduit le montant de l’indem ni‐ 
sa tion accordée par le tribunal admi nis tratif en le fixant à la somme
de 373  763,20  euros. Par une déci sion du 30  mars 2022, le Conseil
d’Etat, statuant au conten tieux a admis le pourvoi de Mme A… dirigé
contre cet arrêt, en tant qu’il se prononce sur les préju dices nés des
frais d’aména ge ment de son appar te ment et des frais d’aména ge ment
des domi ciles de ses parents.

15

2. En premier lieu, il ressort des termes de l’arrêt attaqué que la cour,
après avoir reconnu d’une part, qu’il incom bait à l’ONIAM d’indem‐ 
niser Mme A… au titre de la soli da rité natio nale en appli ca tion du II
de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique et, d’autre part, que
son état de santé néces si tait l’aména ge ment de l’appar te ment qu’elle
occupe à Mont pel lier, pendant la durée de ses études d’archi tecte,
recon nais sant ainsi l’exis tence d’un préju dice de la patiente, s’est
bornée à relever qu’il n’y avait pas lieu de surseoir à statuer dans
l’attente de la dési gna tion d’un expert pour évaluer le coût des
travaux d’aména ge ment du domi cile, dès lors que l’inté ressée avait la
possi bi lité de faire établir elle- même direc te ment des devis. En reje‐ 
tant ainsi les conclu sions indem ni taires présen tées pour ce poste de
préju dice, alors qu’il lui reve nait, le cas échéant, de faire usage de ses
pouvoirs d’instruc tion pour que soit précisée l’étendue de ce préju‐ 
dice, la cour admi nis tra tive d’appel a méconnu son office et commis
une erreur de droit.

16

3. En second lieu, lorsque le préju dice à réparer consiste dans
l’aména ge ment du domi cile de la victime, il ouvre droit à son indem‐ 
ni sa tion alors même que la victime n’a pas avancé les frais d’aména ge‐ 
ment. En outre, l’indem ni sa tion des frais d’aména ge ment du loge ment
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doit porter en prin cipe sur le domi cile prin cipal de la victime. Toute‐ 
fois, lorsque la victime justifie, eu égard aux contraintes impo sées par
la nature et la gravité de son état de santé, partager son temps entre
son domi cile prin cipal et un domi cile fami lial ou celui d’un proche,
elle est fondée, au titre de ce préju dice, à demander l’indem ni sa tion
des frais stric te ment néces saires à son accueil dans cet
autre domicile.

4. Il ressort des termes de l’arrêt attaqué que, pour juger que les frais
d’adap ta tion du domi cile fami lial ainsi que, après la sépa ra tion de ses
parents, de l’appar te ment occupé par sa mère, n’étaient pas des
préju dices person nels de la requé rante, la cour s’est bornée à retenir
que leur coût avait été exposé par ses parents. Il résulte de ce qui a
été dit au point précé dent que la cour a ce faisant commis une erreur
de droit. En s’abste nant, ensuite, d’une part, de tenir compte du fait,
qui ressor tait des pièces du dossier qui lui était soumis, que, s’agis‐ 
sant de la période immé dia te ment posté rieure à son hospi ta li sa tion,
le domi cile fami lial consti tuait le domi cile prin cipal de Mme  A… et,
d’autre part, de recher cher, s’agis sant de la période posté rieure à la
conso li da tion de son état de santé et à l’instal la tion dans un domi cile
prin cipal situé à proxi mité du lieu de ses études, si les deux loge‐ 
ments paren taux qui avaient été aménagés en raison de son handicap
ne consti tuaient pas des lieux entre lesquels elle justi fiait, en raison
des contraintes impo sées par la nature et la gravité de son état de
santé, partager son temps, la cour admi nis tra tive d’appel a entaché
son arrêt d’une seconde erreur de droit.

18

5. Il résulte de tout ce qui précède que Mme  A… est fondée à
demander l’annu la tion de l’arrêt attaqué en tant qu’il rejette ses
demandes d’indem ni sa tion des frais d’aména ge ment des loge ments
qu’elle a occupés succes si ve ment à titre prin cipal et des frais d’héber‐ 
ge ment au domi cile de ses parents.

19

6. Il y a lieu, dans les circons tances de l’espèce, de mettre à la charge
de l’ONIAM une somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du
code de justice admi nis tra tive. Les dispo si tions du même article font,
en revanche obstacle, à ce qu’une somme soit mise à la charge de
Mme A…, qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante.
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RÉSUMÉ

Français
« Il ressort des termes de l’arrêt attaqué que, pour juger que les frais d’adap‐ 
ta tion du domi cile fami lial ainsi que, après la sépa ra tion de ses parents, de
l’appar te ment occupé par sa mère, n’étaient pas des préju dices person nels
de la requé rante, la cour s’est bornée à retenir que leur coût avait été
exposé par ses parents. Il résulte de ce qui a été dit au point précé dent que
la cour a ce faisant commis une erreur de droit. En s’abste nant, ensuite,
d’une part, de tenir compte du fait, qui ressor tait des pièces du dossier qui
lui était soumis, que, s’agis sant de la période immé dia te ment posté rieure à
son hospi ta li sa tion, le domi cile fami lial consti tuait le domi cile prin cipal de
Mme A… et, d’autre part, de recher cher, s’agis sant de la période posté rieure
à la conso li da tion de son état de santé et à l’instal la tion dans un domi cile
prin cipal situé à proxi mité du lieu de ses études, si les deux loge ments
paren taux qui avaient été aménagés en raison de son handicap ne consti‐ 
tuaient pas des lieux entre lesquels elle justi fiait, en raison des contraintes
impo sées par la nature et la gravité de son état de santé, partager son
temps, la cour admi nis tra tive d’appel a entaché son arrêt d’une seconde
erreur de droit. »

- -------------22

Article 1er  : L’arrêt de la cour admi nis tra tive d’appel de Marseille du
6 mai 2021 est annulé en tant qu’il rejette les demandes d’indem ni sa‐ 
tion, d’une part, des frais d’aména ge ment des loge ments prin ci paux
de Mme A… et, d’autre part, des frais d’héber ge ment au domi cile de
ses parents.

23

Article 2 : L’affaire est, dans cette mesure, renvoyée à la cour admi nis‐ 
tra tive d’appel de Marseille.

24

Article 3 : L’ONIAM versera à Mme A… une somme de 3 000 euros au
titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

25

Article 4 : Les conclu sions présen tées par l’ONIAM au titre de l’article
L. 761-1 du code de justice admi nis tra tive sont rejetées.

26

Article  5  : La présente déci sion sera noti fiée à l’Office national
d’indem ni sa tion des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et
des infec tions noso co miales et à Mme B… A… »
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